
N°12 LES TEMPS DU PASSÉ 

Dans un récit écrit au passé, on utilise :

 - l’imparfait     : 

● pour exposer le cadre, le décor du récit

● pour exprimer des actions qui duraient, qui étaient en train de se dérouler,

● pour faire une description, un portrait,

● pour parler d’une action qui se répétait,

● pour présenter une action commencée mais pas terminée.

 - le passé simple     : 

● pour annoncer une action rapide, 

● une action qui est survenue brusquement, 

● une action qui est finie, 

● une action qui s’est déroulée à un moment précis, 

● une action qui a commencé pendant qu’une autre action se déroulait, 

● une action qui a interrompu l’action précédente, …

Le passé simple correspond aux actions de 1er plan, qui font avancer le récit.

 - le passé composé     : 

● pour exprimer des faits complètement terminés.

(Il est construit avec un auxiliaire et un participe passé.)


